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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réaffectation des animaux sauvages des cirques vers des refuges
Question écrite n° 133

Texte de la question

M. Karl Olive attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
les conditions de captivité d'animaux sauvage dans les cirques et leur réaffectation dans des refuges. En effet,
avec l'adoption de la loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021, dix mesures ont été annoncées pour mettre fin à la
captivité de la faune sauvage dans les établissements itinérants à partir de 2028. Pour accompagner la
transition des circassiens, une aide de 35 millions d'euros sur trois ans a été accordée afin de les soutenir. Un
appel à manifestation d'intérêt a également été lancé pour assurer le devenir de ces animaux sauvages
aujourd'hui en captivité et leur accueil dans des refuges adaptés. Environ 530 animaux dont 308 fauves sont
concernés. Malgré l'existence de mesures telle que le soutien à la transition économique des entreprises
(mesure 1) qui pourrait concerner jusqu'à 50 cirques ayant des animaux sauvages, ainsi qu'une aide financière
pour la stérilisation des animaux (mesure 9), les circassiens se sont très peu saisis de ces mesures. Bien que
Mme Bérengère Couillard, ancienne secrétaire d'État chargée de l'écologie, ait lancé une initiative en mars 2023
avec un plan d'accompagnement intitulé « Refuge pour animaux sauvages captifs », seules 150 places ont été
créées, ce nombre reste en deçà des besoins actuels. Par ailleurs, il n'existe, à ce jour, que trois refuges
pouvant accueillir des lions en France, mais ils sont tous complets. Les associations qui sont encouragées à
ouvrir de nouveaux espaces se heurtent à des difficultés, principalement en raison d'un soutien financier
insuffisant. En outre, la possibilité que certains animaux soient transférés par les circassiens vers d'autres
cirques en Europe, une pratique légale mais préoccupante, soulève des inquiétudes quant à la qualité de vie
future de ces animaux. Ainsi, il souhaiterait connaître les mesures envisagées pour garantir la prise en charge
de tous les animaux sauvages captifs provenant de cirques dans des refuges et les actions envisagées pour
éviter leur transfert vers des pays peu scrupuleux du bien-être animal.

Texte de la réponse

Le Ministère de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche (MTEBFMP)
porte une attention particulière à la prise en charge des animaux sauvages captifs issus d'établissements
itinérants. La création de lieux d'accueil pour ces animaux constitue un axe fondamental de cette démarche. La
loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les
animaux et les hommes prévoit en effet dans son article 46 que des solutions d'accueil pour les animaux visés
par les interdictions soient proposées à leurs propriétaires. Ces solutions doivent garantir que les animaux
seront accueillis dans des conditions assurant leur bien-être. Ainsi, et afin d'accompagner les conséquences de
la loi, le MTEBFMP a lancé deux Appels à Manifestation d'Intérêt (AMI) en 2022 et en 2023 pour la création de
places d'accueil pour animaux sauvages détenus par des établissement itinérants (circassiens). En 2022, six
projets ont ainsi été désignés lauréats pour un co-financement de 4,3 millions d'euros, permettant de créer plus
d'une centaine de places pour les animaux de cirque réformés. En 2023, trois projets ont été désignés lauréats
pour un co-financement de près d'un million d'euros, permettant de créer plus d'une vingtaine de places pour les
fauves de cirque. En complément, pour accompagner leur transition économique, les professionnels des
établissements itinérants ont été associés à l'élaboration d'un plan, doté d'un montant de 35 millions d'euros sur
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3 ans visant à les soutenir dans la reconversion de leurs activités ou pour le devenir de leurs animaux. Ce plan
interministériel prévoit des aides financières et notamment une aide à la transition économique des entreprises,
une aide à la reconversion des capacitaires, ainsi qu'une aide à la stérilisation des fauves. Une aide à la mise au
repos en refuge des animaux non domestiques ou une aide au nourrissage dans l'éventualité où aucune place
en refuge ne serait disponible sont également prévues par ce plan d'accompagnement. En l'absence de loi de
finances pour 2025, la publication du décret établissant ce plan d'accompagnement a été retardée. Par ailleurs,
la reconnaissance d'une équivalence entre les certificats de capacité pour la présentation au public au sein
d'établissements itinérants et les certificats de capacité pour la présentation au public au sein d'établissements
fixes a déjà été mise en place par arrêté ministériel en juillet 2023, ce qui permet aux professionnels impactés
de faire évoluer leur activité professionnelle. En ce qui concerne enfin le transfert vers l'étranger des animaux,
ceux-ci restent possible dans le respect des réglementations relative à l'agrément sanitaire du transporteur et de
la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction
(CITES).
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